
135. La protection assurée par la liste C du Tarif des douanes devrait être conservée, 
(page 108)

136. Les dispositions de la loi actuelle à l’égard des infractions criminelles devraient 
être maintenues et le montant des amendes devrait être augmenté à un million de 
dollars, (page 108)

137. La possibilité d’étendre aux deux systèmes juridiques du Canada les procédures 
avant jugement qui ne sont prévues actuellement que dans l’un ou l’autre de ces 
systèmes devrait faire l’objet d’un examen, (page 108)
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